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Déclaration de responsabilité de la direction

L'état financier prospectif du Greffe n’ont pas fait l’objet d’une vérification.

La direction est responsable de la préparation de ces états financiers prospectifs, y 
compris du caractère approprié des hypothèses qui les sous-tendent. Ces états 
financiers sont fondés sur les meilleures informations disponibles. Les hypothèses ont 
été adoptées en date du 31 décembre 2010 et cadrent avec les plans décrits dans le 
Rapport sur les plans et les priorités.  



          



 

Résultats 
estimatifs

2011
Prévisions

2012

Charges
Traitement des dossiers 1199 523 $ 2170 593 $
Services internes 991 823 997 339

Total des charges 2191 346 $ 3167 932 $

Revenus
Revenus divers 75 000 $  0 $

Coût de fonctionnement net 2116 346 $ 3167 932 $

Informations sectorielles (note 8)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers prospectifs.

GREFFE DU TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE
État des résultats prospectif (non vérifié)

Exercice terminé le 31 mars
(en dollars)

L’information pour l’exercice terminé le 31 mars 2011 inclut les montants réels pour la période 
du 1er avril 2010 au 31 décembre 2010.



Notes complémentaires aux états financiers prospectifs (non vérifiées)

1. Pouvoirs et objectifs

2. Hypothèses importantes

Les principales hypothèses utilisées sont :

(a)

(b)

( c)

Ces hypothèses sont adoptées en date du 31 décembre 2010.

3. Variation et évolution des prévisions financières

(a)

(b)

(c) Le nombre réel de demandes reçues et les dépenses qui sont directement liés à eux.

Une fois que le Rapport sur les plans et les priorités est présenté, le Greffe ne mettra pas à jour les prévisions, quelles que soient les 
modifications apportées aux crédits ou aux prévisions financières dans les budgets supplémentaires.

Même si tous les efforts ont été déployés pour prévoir avec exactitude les résultats définitifs pour le reste de l’exercice 2010-2011 et pour 2011-
2012, les résultats réels des deux exercices risquent de varier par rapport aux prévisions financières présentées, et cet écart pourrait être 
important.

Lors de la préparation de l'état des résultats prospectif, le Greffe a établi des estimations et des hypothèses à l’égard d’événements futurs. 
Ces estimations et jugements pourraient différer des résultats financiers réels subséquents. Les estimations et les jugements sont évalués de 
façon continue et sont fondés sur l’expérience acquise et d’autres facteurs, notamment les prévisions relativement aux événements futurs qui 
sont considérées comme raisonnables compte tenu des circonstances.

Les facteurs qui pourraient donner lieu à des écarts importants entre l'état des résultats prospectif et les états financiers historiques sont 
notamment : 

Le moment et le montant des acquisitions et des aliénations d’immobilisations peuvent influer sur les gains/pertes et les charges 
d’amortissement.   

Des modifications supplémentaires au budget de fonctionnement, grâce à de nouvelles initiatives ou ajustements techniques mis en 
œuvre plus tard au courant de l’exercice.

Le Tribunal de la concurrence est un tribunal quasi judiciaire qui a été créé en 1986 en vertu de la Loi sur le Tribunal de la concurrence. Il a 
pour mandat d'entendre des demandes et de rendre des ordonnances relatives aux affaires civiles qu'il peut examiner selon les parties VII.1 et 
VIII de la Loi sur la concurrence, laquelle a pour objet de préserver et de favoriser la concurrence au Canada, ainsi que de veiller à ce que les 
entreprises se livrent une concurrence loyale et à ce que les marchés fonctionnent de manière efficace. Le Tribunal n'est investi d'aucune 
autre fonction et s'acquitte de sa mission en toute indépendance vis-à-vis du gouvernement et des autres ministères. 

La Loi sur le Tribunal de la concurrence pourvoit également à l'organisation administrative du Greffe. Aux fins du présent rapport, il convient 
d'établir une distinction claire entre le Tribunal et son Greffe. Bien que tous deux jouent des rôles complémentaires pour appuyer l'application 
de la Loi sur la concurrence, les deux entités sont différentes quant au statut dont elles sont dotées, aux activités qu'elles exercent et aux 
mesures de responsabilisation auxquelles elles sont assujetties. Une des différences fondamentales entre le Tribunal et le Greffe est le fait que 
le premier est un organisme quasi judiciaire, tandis que le second est un ministère fédéral aux fins de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, qui prévoit explicitement que la désignation du Greffe comme ministère ne couvre pas le Tribunal.
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Les états des résultats prospectifs ont été établis en fonction des priorités du gouvernement et des plans du ministère qui sont décrits dans le 
Rapport sur les plans et les priorités.  

Le Greffe ne peut prévoir la charge de travail du Tribunal; il ne peut que réagir aux demandes et traiter celles-ci au fur et à mesure que 
les entreprises canadiennes et le Bureau de la concurrence les présentent. On s'attend à ce que les dépenses soient plus élevées en 
2011-2012 qu'en 2010-2011 en raison de la compétence accrue du Tribunal quant aux pratiques de maintien des prix.

L’information estimative de fin d’exercice pour 2010-2011 représente la situation financière d’ouverture pour établir les prévisions de 
2011-2012.

La prévision de 2011-2012 est basée sur les montants des dépenses prévues inscrits dans le Budget princial des dépenses de 
2011‑2012.



4. Sommaire des principales conventions comptables

(a)

(b) Encaisse nette fournie par le gouvernement

(c) Revenus prévus - Ils sont constatées selon la méthode de la comptabilité d’exercice : 

▪ Les autres revenus sont comptabilisés dans l’exercice où les opérations ou les faits sous-jacents surviennent. 

(d) Charges prévues - Elles sont constatées selon la méthode de la comptabilité d’exercice : 

▪ 

▪ 

(e)

i.

ii.

(f) Immobilisations corporelles

Catégorie d’immobilisations
Machines et matériel
Matériel informatique
Autre matériel
Améliorations locatives

Les principales conventions comptables sont les suivantes :

Crédits parlementaires

Les indemnités de vacances et de congés compensatoires sont passées en charges au fur et à mesure que les employés en acquièrent 
le droit en vertu de leurs conditions d’emploi. 

3 - 4 ans
5-10 ans

Durée du bail

Période d'amortissement

Toutes les immobilisations corporelles et les améliorations locatives dont le coût initial est d'au moins 3 000 $ sont comptabilisées à leur coût 
d'achat.   Le Greffe n'inscrit pas à l'actif les biens incorporels, les œuvres d'art et les trésors historiques ayant une valeur culturelle, esthétique 
ou historique, les biens situés dans les réserves indiennes et les collections dans les musées.  Les immobilisations en cours de construction 
sont constatées dans la catégorie d’immobilisations correspondante au cours de l’exercice où elles sont prêtes à être mises en service et leur 
amortissement doit commencer dès qu’elles sont prêtes à être mises en service.  

10 ans

Le Greffe est financé par le gouvernement du Canada au moyen de crédits parlementaires. Les opérations touchant les crédits parlementaires 
sont comptabilisées selon la méthode de la comptabilité de caisse. Alors que l'état financier prospectif est établi selon la méthode de la 
comptabilité d’exercice. Par conséquent,  les postes consignés dans l'état des résultats prospectif n'est pas nécessairement les mêmes que 
ceux correspondant aux crédits parlementaires. La note 5 présente un rapprochement entre les deux méthodes de comptabilisation. 

L'état financier prospectif a été préparé conformément aux conventions comptables du Conseil du Trésor énoncé ci-après, lesquelles 
s'appuient sur les principes comptables généralement reconnus du Canada pour le secteur public.  La présentation et aux résultats qui 
découlent de l’utilisation des conventions comptables énoncées ne donne lieu à aucun écart important par rapport aux principes comptables 
généralement reconnus du Canada.

Avantages sociaux futurs

Prestations de retraite : Les employés admissibles participent au Régime de retraite de la fonction publique, un régime multiemployeurs 
administré par le gouvernement du Canada. Les cotisations du Greffe au régime sont passées en charges dans l’exercice au cours 
duquel elles sont engagées et elles représentent l’obligation totale du Greffe découlant du régime. En vertu des dispositions législatives 
en vigueur, le Greffe n’est pas tenu de verser des cotisations au titre de l’insuffisance actuarielle du régime. 

Indemnités de départ : Les employés ont droit aux indemnités de départ prévues dans leurs conventions collectives ou conditions 
d'emploi. Le coût de ces  indemnités s’accumule à mesure que les employés rendent les services y donnant droit. Le coût des avantages 
sociaux gagnés par les employés est calculé à l’aide de l’information tirée des résultats du passif déterminé sur une base actuarielle au 
titre des prestations de départ pour l’ensemble du gouvernement.  

Le Greffe fonctionne au moyen du Trésor, qui est administré par le receveur général du Canada. La totalité de l’encaisse reçue par le Greffe 
est déposée au Trésor et tous les décaissements faits par le Greffe sont prélevés sur le Trésor. L'encaisse nette fournie par le gouvernement 
est la différence entre toutes les rentrées de fonds et toutes les sorties de fonds, y compris les opérations entre les ministères au sein du 
gouvernement fédéral.

Les services fournis gratuitement par d'autres ministères pour les locaux, les cotisations de l'employeur aux régimes de soins de santé et 
de soins dentaires et les services juridiques sont comptabilisés à titre de charges de fonctionnement à leur coût estimatif. 

Les immobilisations corporelles sont amorties selon la méthode linéaire sur la durée de vie utile estimative de l’immobilisation, comme suit :



5. Crédits parlementaires

(a) Autorisations demandées 
Résultats
estimatifs Prévisions

2011 2012

Crédit 85 - Dépenses du programme 1 907 001 2 159 832
Montants législatifs 132 034 144 715
Crédit 25 - Report du budget de fonctionnement 93 025 95 350
Autorisations disponibles prévues 2 132 061 2 399 897

(b) Rapprochement du coût de fonctionnement net et des autorisations demandées :
Résultats
estimatifs Prévisions

2011 2012

Coût de fonctionnement net 2 116 346 3 167 932

Ajouté (Déduire):
Services fournis gratuitement par d'autres ministères (675 644) (677 965)
Amortissement des immobilisations corporelles (75 634) (93 892)
Revenu non disponible pour dépenser 75 000
Indemnités de départ des employés (7 673) 3 389
Indemnités de vacances et congés compensatoires (3 413) 433                         

1 428 981 2 399 897

Ressources inutilisées prévues pour l’exercice 703 080 -                          

Autorisations disponibles prévues 2 132 061 2 399 897

6. Avantages sociaux

a) Prestations de retraite

b) Indemnités de départ

Tant les employés que le Greffe versent des cotisations couvrant le coût du régime. Les charges prévues à ce titre s’élèvent à 92 651 $ en 
2010-2011 et à 101 590 $ en 2011-2012, soit environ 1,9 fois les cotisations des employés

Le Greffe verse des indemnités de départ aux employés en fonction de l'admissibilité, des années de service et du salaire final. Ces 
                    

         

Le Greffe reçoit la plus grande partie de son financement sous forme de crédits parlementaires annuels. Les éléments comptabilisés dans 
l'état des résultats d'un exercice peuvent être financés au moyen de crédits parlementaires qui ont été autorisés dans un exercice précédent, 
pendant l'exercice en cours ou qui le seront dans un exercice futur. En conséquence, les résultats de fonctionnement nets du Greffe diffèrent 
selon qu’ils sont présentés selon le financement octroyé par le gouvernement ou selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Les 
différences  sont rapprochés dans les tableaux suivants :

Rajustements pour les postes ayant une incidence sur le coût de fonctionnement net, 
mais n'ayant pas d'incidence sur les autorisations :

(en dollars) 

(en dollars) 

Les employés du Greffe participent au Régime de pension de retraite de la fonction publique, qui est parrainé et administré par le 
gouvernement du Canada. Les prestations de retraite s'accumulent sur une période maximale de 35 ans au taux de 2 % par année de service 
ouvrant droit à pension multiplié par la moyenne des gains des cinq meilleures années consécutives. Les prestations sont intégrées aux 
prestations du Régime de pensions du Canada et du Régime de rentes du Québec et sont indexées à l'inflation.

Les autorisations demandées prévues pour l’exercice se terminant le 31 mars 2012 représentent les montants des dépenses prévues inscrits 
dans le Rapport sur les plans et priorités de 2011-2012. Les autorisations demandées estimatives pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011 
comprennent les montants présentés dans le Budget des dépenses et les Budgets supplémentaires des dépenses (A) et (B) de 2011-2012, et 
ceux qui doivent être présentés dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) et les montants estimatifs, à la fin de l’exercice, des 
affectations des crédits centraux du Conseil du Trésor.   

Les responsabilités du Greffe en vertu du régime se limitent à ses contributions. Les surplus ou déficiences actuarielles sont enregistrés dans 
les états financiers du gouvernement du Canada étant donné que ce dernier parraine le régime.



Résultats
estimatifs Prévisions

2011 2012

Obligation au titre des prestations constituées, début de l’exercice 241 012 233 025
Charge prévue pour l’exercice (7 673) 3 389
Indemnités de départ versées prévues pendant l’exercice -                         -                          
Obligation au titre des prestations constituées, fin de l’exercice 233 339 236 414

7.

Résultats
estimatifs Prévisions

2011 2012

Locaux 609 627 609 627
Cotisations de l'employeur aux régimes de soins de santé et de soins dentaires 66 017 68 338
Total 675 644 677 965

Résultats
estimatifs Prévisions

2011 2012

Charges – Autres ministères et organismes fédéraux 146 300 200 000

(en dollars) 

Le gouvernement a structuré certaines de ses activités administratives de manière à optimiser l’efficience et l’efficacité de sorte qu’un seul 
ministère mène certaines activités au nom de tous sans frais. Les coûts de ces services, qui comprennent les services de paye et d'émission 
des chèques offerts par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada et les services de vérification offerts par le Bureau du 
vérificateur général ne sont pas inclus à titre de charge dans l'état des résultats prospectif du Greffe. 

Au cours de l'exercice, le Greffe prévoit recevoir gratuitement de d'autres ministères des services de locaux et des contributions de l'employeur 
au régime de soins de santé et au régime de soins dentaires. Ces services gratuits ont été constatés comme suit dans l'état des résultats 
prospectif du Greffe :

                      
indemnités ne sont pas capitalisées d’avance. Les prestations seront prélevées sur les crédits futurs. Voici des informations sur les indemnités 
de départ estimatives en date des présents états financiers :

(en dollars) 

(en dollars) 

(b) Autres opérations entre apparentés   

Opérations entre apparentés

En vertu du principe de propriété commune, le Greffe est apparenté à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du 
Canada. Le Greffe conclut des opérations avec ces entités dans le cours normal de ses activités et selon des modalités commerciales 
normales. Au cours de l’exercice, le Greffe aura reçu des services gratuitement de d’autres ministères qui sont décrits ci-dessous. 

(a) Services courants fournis gratuitement par d'autres ministères



8.

Résultats estimatifs
2011
Total Total

Charges de fonctionnement
Traitements et avantages sociaux 985 812 692 027 321 180 1 013 207
Services professionnels et spéciaux 364 554 614 258 204 753 819 011
Locaux 609 627 390 161 219 466 609 627
Services publics, fournitures et approvisionnements 45 159 183 297 61 099 244 396
Transports et télécommunications 86 676 220 716 73 572 294,289                  
Amortissement des immobilisations corporelles 75 634 -                         93 892 93 892
Location 4 438 29 205 9 735 38 939
Information 19 447 40 929 13 642 54 571
Total des charges de fonctionnement 2 191 347 2 170 593 997 339 3 167 932

Revenus
Divers 75 000 -                         -                         -                          

Total des revenus 75 000 -                         -                         -                          

Coût de fonctionnement net 2 116 347 2 170 593 997 339 3 167 932

 Traitement des 
dossiers  Services Internes 

2012
Prévisions

(en dollars)

Informations sectorielles
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